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Projet de Directive Européenne sur efficacité énergétique (révision)
• La Directive est en révision et va faire évoluer les seuils pour l’audit énergétique 

obligatoire
• Ces seuils ne seront plus fonction de la taille de l’entreprises et de son CA mais de 

la consommation énergétique : 

• Entreprises avec consommation annuelle moyenne d’énergie > 100 TJ 
(28 GWh / facture 2 à 3 M€) : obligation de certification ISO 50001

• 10 TJ (2,8 GWh / facture 200 à 300 k€) < Entreprises avec 
consommation annuelle moyenne d’énergie < 100 TJ : audit 
énergétique ou certifications ISO 50001

• La France souhaite obtenir un accord sur la directive au S1 2022, ce qui 
permettrait une publication au plus tard fin 2022 (+ délai de transposition en 
droit interne)


